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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 

Le temps de travail en équivalent temps 
plein du médecin coordonnateur 
contrevient aux dispositions de l’article 
D.212-156 du CASF. 

Pre 1 Se conformer à la réglementation pour le temps de 
médecin coordonnateur (0,6 ETP pour 70 places) en 
actionnant les leviers disponibles tels : 

- Augmentation de l'ETP du MEDEC, 

- Recrutement d’un 2ème MEDEC, afin de compléter le 
temps de travail requis  

- Recours à la télé coordination médicale en renfort du 
MEDEC sur site… 

6 mois 

E.2 

Bien que la convention décrit les 
obligations des deux parties, elle ne 
comporte pas le(s) nom(s) des 
pharmacien(s) référent(s) désigné(s), 
contrevenant à l’article L.5126-10 II du 
CSP.  

Aussi, l’article 6 de la convention, fait 
référence à un article du CSP relatif à la 
qualification du pharmacien « L. 5015-
20 », qui n’existe pas. 

Pre 2 Compléter la convention avec le ou les noms des 
pharmaciens référents désignés au sein de la 
pharmacie dispensatrice des médicaments.  

A l’article 3.2 de la convention, faire référence à l’article 
L. 4221-1 du CSP qui fixe les règles liées à l’exercice 
de la profession de pharmacien. 

 

➢ Convention en cours de correction. 

3 mois 

E.3 

Des agents de soins non diplômés 
dispensent des soins de jour aux résidents 
(glissement de tâches), contrevenant aux 
dispositions de l’article L.312-1 II du CASF. 

Pre 3 Apporter des éléments de preuve quant à une validation 
des acquis d'expérience en cours pour les agents, ou 
une inscription dans un cursus diplômant. 

A défaut, les inscrire dans une formation diplômante. 

1 mois 

 
 

6 mois 
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Remarque 
majeure  

n°1 

Selon le planning de janvier 2024, les nuits 
du 12 et 25/01/24 sont assurées par une 
seule aide-soignante sur la plage horaire 
de 20h45 à 6h45, pour les 70 résidents. 
L’organisation du travail de nuit n’est pas 
suffisamment sécurisée avec un seul 
agent. 

 

Rec 5 

Apporter les explications sur ce point. Prendre les 
mesures nécessaires pour respecter le planning 
prévisionnel afin de sécuriser l'organisation du travail de 
nuit, par la mise en place d'une équipe de 2 personnels 
de nuit. 

 

Levée 

L’établissement a 
déclaré que chaque 

nuit, l’équipe est 
toujours composée de 

deux aides-
soignantes. Planning 

retransmis avec 
précisions des 

horaires des AS de 
nuits. 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise en 

œuvre 

R.1 

Le règlement de fonctionnement est en 
cours de validation auprès des instances.  

Rec 1 

Transmettre le règlement de fonctionnement validé 
par les instances. 

➢ Sera présenté en CVS en juillet. 
 

3 mois 

 

R.2 

Le rapport d'activité médical annuel 
(RAMA) élaboré le 15/02/2024, ne 
comporte pas l’avis de la commission de 
coordination gériatrique, puisque cette 
instance n’a encore pas eu lieu.  

Rec 2 

Transmettre le rapport d'activité médical annuel 
comportant l’avis de la CCG. 

Dès réalisation de la 
CCG 

R.3 

L’établissement n’a pas transmis 
l’attestation de formation de l’IDEC. 

Rec 3 

Transmettre l’attestation de formation de l’IDEC. Levée 

Attestation transmise. 
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R.4 

L’établissement n’a pas transmis les 3 
derniers RETEX. 

Rec 4 

Transmettre les 3 dernier RETEX. Levée 

3 CR Instance qualité 
transmis incluant un 

point sur le traitement 
des EI. 

R.5 

Le planning de janvier présente une 
disparité matin/après-midi du nombre de 
personnel soignants pour la journée du 17 
janvier 2024 (3 AS en horaire du matin et 
6 en horaire du soir). 

Rec 5 

Apporter les explications sur ce point. Travailler sur 
l’organisation et les besoins minimaux en termes de 
personnel, des affectations de celui-ci et harmoniser 
les plannings afin d’avoir un nombre de personnel 
mieux réparti entre le matin et le soir pour l’ensemble 
des jours du mois. 

Levée 

L’établissement a 
informé que le matin, ils 

sont toujours 8 et 
l’après-midi 6 dont deux 
au UVP. Ce 17 janvier, 

elles sont bien en 
nombre. Planning 
retransmis avec 

précisions des horaires 
des AS de la journée. 

 

 




